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précédente et une augmentation record pour
la période d'après-guerre.

L'emploi a aussi atteint une niveau-record
en 1955. Il a été de 5,641,000 au mois d'août.
Depuis le mois d'août, il y a eu une réduction
dans l'emploi, mais elle a été beaucoup moin-
dre que les deux années précédentes. A la
mi-décembre, il y avait 291,000 employés
non fermiers de plus que l'an dernier et aux
bureaux d'assurance-chômage il y avait
75,000 réclamants de moins que l'an dernier.
Les améliorations apportées, l'an dernier, à
la loi sur l'assurance-chômage assureront une
meilleure protection à ceux qui sont tempo-
rairement sans travail, surtout pendant la
saison d'hiver.

Le Bureau national de placement rend les
plus grands services à la classe ouvrière. Je
m'en réjouis d'autant plus que l'honorable
Norman Rogers, ministre du Travail dans le
cabinet King, a déclaré le 9 mars 1936 qu'un
rapport que j'avais préparé sur la classifica-
tion des chômeurs avait servi de base à la
politique de son ministère.

Le gouvernement St-Laurent ne néglige
rien pour venir en aide 'à la classe ouvrière.
Le paragraphe suivant du discours du trône
le prouve amplement:

Mes ministres ont aussi conféré avec les ministres
provinciaux en vue de l'étude et de l'élaboration
d'une entente touchant le partage des frais d'assis-
tance aux chômeurs qui n'ont pas droit aux pres-
tations d'assurance-chômage et qui sont dans le
besoin. Des projets précis d'ententes ont été soumis
aux provinces. Vous serez appelés à approuver les
mesures législatives nécessaires à l'application de
ce progamme.

Pour ce qui concerne le paiement aux fem-
mes à l'emploi du gouvernement d'un salaire
égal à celui des hommes faisant le même
travail, qu'il me soit permis de référer mes
honorables collègues au hansard des Com-
munes de 1928, 1929 et 1930. Ils verront que
l'intérêt et le dévouement du parti libéral
à la classe ouvrière ne datent pas d'hier.

Dans le cas de différends ouvriers, ce n'est
jamais en vain que l'on a fait appel au
bon jugement, au tact et à l'esprit de justice
du ministre du Travail, l'honorable M. Gregg.

(Traduction)
Honorables sénatrices et sénateurs, j'ai

sous la main quelques notes en anglais,
dont je voudrais vous faire part.

Ministère de la Santé nationale et du Bien-
être social-Grâce aux initiatives prises par
notre premier ministre, M. St-Laurent et son
prédécesseur, feu le très honorable W. L.
Mackenzie King, les Canadiens jouissent au-
jourd'hui des avantages que leur valent des
programmes de grande envergure comme les
allocations familiales, la sécurité de la vieil-
lesse, les allocations aux aveugles et le pro-
gramme de santé nationale.

Au cours des derniers douze mois, la plus
récente des mesures sociales présentées
par l'administration actuelle, celle des allo-
cations d'invalidité, a terminé sa première
période d'une année entière de mise en
application. Grâce à la collaboration des
gouvernements fédéral et provinciaux, ce
programme a permis d'accorder des secours
assez appréciables à des milliers de Cana-
diens souffrant d'une invalidité totale et per-
manente. Cette mesure atteint un groupe
de nécessiteux négligé jusqu'ici et, ajoutée
aux autres mesures dont j'ai parlé, porte les
dépenses fédérales au titre de la santé et du
bien-être social à plus d'un milliard de
dollars par an.

Le ministre de la Santé nationale et du
Bien-être social, l'honorable Paul Martin, a
pris cette semaine sa plus récente mesure
dans le domaine de la santé, lorsqu'il a con-
voqué à une conférence nationale les cardio-
logues les plus éminents, pour étudier de
nouvelles mesures de lutte contre les affec-
tions cardiaques, qui entraînent actuellement
plus de décès qu'aucune autre cause. Dans
d'autres circonstances, le ministre de la San-
té nationale et du Bien-être social a, en
grande partie, pris l'initiative de campagne
visant à surmonter d'autres maladies Nous
lui sommes redevables de la création de deux
organismes nationaux de santé, notamment
l'Institut national de lutte contre le cancer
et la Société canadienne de lutte contre
l'arthrite et le rhumatisme qui ont toute deux
accompli des travaux très utiles. Le minis-
tère a aussi mis en marche d'autres pro-
grammes visant la tuberculose, l'hygiène
mentale, la réadaptation par la thérapeuti-
que médicale et il a également appliqué un
programme de subventions à la santé pro-
vinciale qui a favorisé la construction de 800
nouveaux hôpitaux ou agrandissements d'hô-
pitaux ainsi que l'extension et l'amélioration
des installations et des services de santé
existants.

Grâce au ministère de la Santé nationale
et du Bien-être social, près d'un million
d'enfants ont pu, depuis un an, être immuni-
sés contre la poliomyélite au moyen du vac-
cin Salk. Le programme de vaccination Salk
mis en vigueur par le Canada a suscité l'ad-
miration générale, à cause de la façon sûre,
efficace et bien ordonnée dont il a été appli-
qué. Ce résultat est entièrement attribua-
ble à une préparation soignée et pensée bien
à l'avance. Aussi dès qu'on eût annoncé que
le vaccin était sans danger et efficace, le
Canada a-t-il pu lancé sans retard son vaste
programme dans l'intérêt de nos enfants.

Les dépenses au chapitre de la sécurité
des vieillards ont atteint près de 362 millions,
plus de 760,000 septuagénaires ayant béné-
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